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39 - COMMISSION D'ATTRIBUTION DES PLACES DANS LES
ÉTABLISSEMENTS D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT (EAJE)

MODIFICATION DU RÈGLEMENT

La commission d’admission est chargée d’étudier les demandes de places dans les EAJE gérés par la Ville
de Cherbourg-en-Cotentin à partir d’un dossier de demande de place. Elle a pour objectifs :

• de favoriser la mixité sociale, la mixité d’accueil, la mixité d’âge,

• d’optimiser la gestion et de répondre aux besoins des enfants et des familles en prenant en
compte les contraintes physiques  et organisationnelles de chacun des établissements,

• de recueillir des données statistiques, dans le respect du RGPD, afin d’améliorer les conditions
d’accueil du jeune enfant,

• d’assurer pour chaque famille une équité de traitement des demandes d’attribution des places
dans les accueils municipaux. Elle permettra également d’accompagner les situations difficiles qui
peuvent toucher les familles.

L’étude menée par KMPG en 2023 a mis en exergue la nécessité d’adapter la cotation d’attribution des
places appliquée par les services municipaux, afin de permettre de mieux tenir compte des situations
particulières des familles.

La grille appliquée actuellement, fixée par le règlement de la commission d’attribution des places en
crèches, est la suivante : 

La famille est domiciliée sur Cherbourg-en-Cotentin : 

CRITÈRES RETENUS
 

COTATION

Situation familiale 
En couple 1 point
Séparé, divorcé, veuf 2 points

Situation personnelle particulière

Parent isolé (éloignement 
géographique)

3 points

Regroupement de fratrie 3 points
Grossesse multiple 3 points

Situation sociale
Maladie d’un parent 1 point
En insertion professionnelle 3 points
Suivi social 3 points

Parents mineurs ou situation de handicap 100 points
Familles résidant sur le territoire 500 points

TOTAL  



La famille n’est pas domiciliée sur Cherbourg-en-Cotentin et des places sont disponibles :

CRITÈRES RETENUS COTATION

Situation familiale 
En couple 1 point
Séparé, divorcé, veuf 2 points

Situation personnelle
particulière

Parent isolé (éloignement 
géographique)

3 points

Regroupement de fratrie 3 points
Grossesse multiple 3 points

Situation sociale
Maladie d’un parent 1 point
En insertion professionnelle 3 points
Suivi social 3 points

Parents mineurs ou situation de handicap 100 points
Familles exerçant une activité libérale sur Cherbourg-en-Cotentin 200 points

Familles ne résidant pas sur Cherbourg-en-Cotentin 0 point
TOTAL  

Modifications de la cotation des places

Afin de mieux accompagner les familles en situation de fragilité, voici la nouvelle grille proposée, pour
une mise en place à partir du début janvier 2025 : 

CRITÈRES RETENUS Cotation

Situation de famille

En couple 1 point
séparé, divorce, isolé, veuf 3 points
regroupement de fratrie 3 points
grossesse multiple 3 points
parent  mineur,  deux  parents
étudiants  non-salariés,  parent  en
situation de handicap *

100 points

Enfant en situation de handicap* 110 points
Situation sociale En insertion professionnelle 10 points

  Suivi social (1) 10 points
Familles domiciliées Sur Cherbourg en Cotentin 500 points

  Hors Cherbourg en Cotentin 1 point

* Demande de reconnaissance MDPH ou en cours
(1) Situation sociale dégradée signalée par les partenaires du territoire

Entre deux commissions, les places potentiellement disponibles sont attribuées dans l’ordre de la liste
d’attente de la dernière commission.

Afin  de  veiller  à  conserver  une mixité  sociale  dans les  EAJE,  il  est  proposé,  lors  de  la  commission
d’attribution des places : 

• d’accepter 50 % des demandes dont les scores dépassent 510 points (situations de fragilité des
familles ou de l’enfant) ;

• d’accepter 50 % des demandes pour les scores inférieur à 510. 

Fonctionnement de la commission d’admission

Composition de la commission

Les membres qui composent la commission sont :

- la maire-adjointe à la petite enfance de la Ville (présidente de la commission),
- la directrice petite enfance de la Ville,
- la cheffe de département des EAJE de la Ville,
- les cheffes de services des EAJE et la cheffe de service du RPE de la Ville,
- l’assistante de la directrice petite enfance de la Ville.



Fonctionnement de la commission

Il est proposé que la commission d’attribution des places se réunisse deux fois par an :

• en avril ou mai pour une place sur le deuxième semestre de l’année N,
• en octobre pour une place sur le premier semestre de l’année N+1.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le décret N°2000-762 du 1er août 2000 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de
moins de 6 ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 « pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées » incluant des dispositions applicables aux EAJE pour garantir
l’accessibilité et l’inclusion des enfants en situation de handicap,

Vu le décret N°2006-1753 du 23 décembre 2006 relatif à l’accueil des jeunes enfants des bénéficiaires de
certaines  prestations  sociales  et  à  la  composition de la  commission départementale de  l’accueil  des
jeunes enfants,

Vu le décret N°2010-613 du 07 juin 2010 relatif aux établissements d’accueil des enfants de moins de six
ans,

Vu le  décret  n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif  aux assistants maternels et  aux établissements
d'accueil de jeunes enfants,

Considérant les recommandations de l’étude petite enfance menée en 2023,

Le  conseil  municipal  est  invité  à  approuver  les  termes  et  à  adopter  le  nouveau  règlement  de  la
commission  d’admission  à  compter  du  1er janvier  2025  pour  les  EAJE  gérés  par  la  commune  de
Cherbourg-en-Cotentin. 

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h51 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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